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n° 232 550 du 13 février 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. LYS

Rue Berckmans 89

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 octobre 2017 par X, qui déclare être de nationalité palestinienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 septembre 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 8 octobre 2019 convoquant les parties à l’audience du 5 novembre 2019.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. LYS, avocat, et K. GUENDIL,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez d'origine palestinienne, de confession musulmane, et originaire de

Naplouse en Cisjordanie (Autorité palestinienne).

Vous auriez quitté la Cisjordanie le 2.10.2013 et, de Jordanie, vous seriez arrivé par voie aérienne en

Belgique le lendemain, le 3.10.2013.

Le 7.01.2014, vous avez introduit une demande d’asile à l’Office des étrangers.
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A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants.

Vous déclarez avoir travaillé, de novembre 2009 à avril 2013, d’abord comme volontaire, ensuite

comme salarié, pour l’organisation internationale « Project Hope », soutenant l’éducation en Palestine,

et oeuvrant à Naplouse, en Cisjordanie.

Vous vous seriez d’abord occupé de la logistique : agencement des salles de cours, préparation du thé

et du café pour les participants à ces cours. Vous auriez ensuite assuré un rôle d’assistant éducatif pour

ces élèves.

Dans le cadre d’un échange interculturel, vous auriez été reçu par l’organisation « Service Civil

International (S.C.I.) - projets internationaux asbl », à Bruxelles, à partir de février 2013, et ce pour une

durée de 10 mois, afin de présenter les projets de « Project Hope ». Suite à un différend financier avec

l’organisation, vous auriez mis un terme à votre séjour à Bruxelles et vous seriez retourné en

Cisjordanie en avril 2013. Vous auriez cessé de travailler pour Project Hope à votre retour.

Souhaitant retrouver un emploi, vous déclarez que vous auriez alors décidé de mettre en pratique vos

connaissances en anglais en devenant guide touristique.

Vous expliquez que vous auriez rencontré un certain D. qui encadrait des groupes de touristes

étrangers et qui vous aurait proposé de l’assister dans son travail. Vous auriez, de ce fait, commencé ce

travail en mai 2013 en encadrant 4 ou 5 groupes gratuitement durant une phase de test lors de laquelle

D. vous filmait et vous photographiait. Lors de ces visites, vous répondiez aux questions politiques

posées par les touristes, relatives notamment à la seconde intifada (2000 – 2005).

Le 1er juillet 2013, alors que d’habitude D. vous amenait les touristes, celui-ci vous aurait demandé de

venir vous-même chercher le groupe de touristes à accompagner. Arrivé au point de rendez-vous, vous

auriez constaté qu’il n’y avait aucun groupe pourtant prévu, mais, seul, D. vous attendait. Celui-ci vous

aurait demandé de monter dans sa voiture et vous aurait emmené au camp israélien d’Hawara, proche

de Naplouse. Après avoir franchi les contrôles sans aucun problème, vous auriez été amené dans un

bureau et D. vous aurait expliqué qu’il appartenait au Mossad, les Services secrets israéliens. Il vous

aurait alors demandé que vous guidiez des militaires israéliens sous le couvert d’un groupe de touristes

au coeur des quartiers de la vieille ville de Naplouse. D. vous aurait expliqué que des touristes dont

vous vous seriez précédemment occupé étaient également des membres de l’armée israélienne

déguisés en civils. D. vous aurait menacé, si vous n’acceptiez pas ce travail, de publier les vidéos et

photos de vous montrant la région à ces personnes. Vous auriez alors été publiquement dénoncé

comme étant un collaborateur à la solde des Israéliens. Vous seriez rentré chez vous, ayant reçu un

délai de réflexion de 4 jours. Le 5.07.2013, alors que vous ne vous seriez pas rendu au rendez-vous fixé

pour donner votre accord quant à votre participation, D., accompagné de plusieurs personnes, aurait fait

irruption à votre domicile. Il vous aurait ramené au camp militaire d’Hawara. Il vous y aurait offert une

tasse de thé dans lequel aurait été subrepticement mélangée une drogue. Vous seriez tombé

inconscient et vous vous seriez réveillé le lendemain, nu. D. vous aurait alors accordé un nouveau délai

de réflexion, fixé au 10.07.2013, et vous seriez rentré chez vous. Quelques jours plus tard, prenant les

devants car craignant qu’il ne débarque à nouveau chez vous, vous seriez allé lui annoncer votre refus

de collaborer. C’est ainsi qu’il vous aurait montré la vidéo de vous avec plusieurs filles, dans des ébats

sexuels que vous auriez eus une fois drogué. Il vous aurait menacé de publier cette dernière vidéo sur

Internet, de même que les discussions que vous auriez eues avec les soldats israéliens déguisés en

touristes, si vous ne coopériez pas. Face à la pression, vous auriez alors accepté et guidé un premier

groupe au coeur de la vieille ville de Naplouse le 20.07.2013. En août 2013, alors que vous guidiez un

second groupe, une fusillade aurait éclaté entre ces « touristes » et des Palestiniens. Vous expliquez

que les militaires israéliens, sous le couvert d’une visite touristique, souhaitaient arrêter des Palestiniens

recherchés. D’après vos déclarations, ces Palestiniens recherchés seraient des personnes ayant

participé à la 2ème Intifada, et appartiendraient aux Brigades Chouhadaa Al-Aqsa.

Lors de cet échange de coups de feu, vous auriez été blessé au pied gauche. Vous auriez pu vous

échapper de cette fusillade. Infirmier de formation, vous vous seriez administré les soins nécessaires,

sans vous rendre dans un hôpital, craignant d’être retrouvé et mis en danger.

Le 28.08.2013, vous vous seriez réfugié chez des amis, toujours à Naplouse, craignant d’être retrouvé

après cette fusillade.
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Le 1er septembre 2013, vous seriez retourné au domicile familial pour, selon vos dires, voir si la

situation s’était calmée et prendre quelques affaires pour votre fuite. Lors de votre retour, deux

Palestiniens, M.M. et A.A., membres du groupe des Palestiniens qui auraient participé à cette fusillade,

auraient débarqué à votre domicile et vous auraient emmené et détenu dans le sous-sol d’une

habitation se trouvant près de la rue Al Nasser, dans la vieille ville de Naplouse.

Après 25 jours de coups et de tortures, selon vos dires, vous seriez parvenu à vous libérer, après avoir

démonté le grillage d’une fenêtre de votre cellule, donnant sur la rue, que vous n’auriez pas aperçu

avant le 25ème jour de votre détention.

Le 1er octobre 2013, vous auriez quitté la Cisjordanie et passé la frontière et les différents check-points

israéliens grâce au passeport de votre frère. Vous auriez rejoint la Jordanie et entamé votre voyage

pour la Belgique.

En cas de retour, vous dites craindre que ce dénommé « D. », membre du Mossad, ne s’en prenne à

vous à nouveau. Vous dites également craindre d’être suspecté, par les Palestiniens, de collaboration

avec Israël.

En effet, vous ajoutez que les 3 vidéos de vous auraient finalement été postées sur votre mur Facebook

(l’une vous montrant nu lors de vos ébats sexuels , drogué, avec des filles ; deux autres vidéos vous

montrant accompagner ces groupes de militaires israéliens déguisés en civils au coeur de Naplouse).

Vous dites avoir vu ces vidéos un vendredi. Vous expliquez que bon nombre de vos « contacts

Facebook » auraient vu et commenté ces vidéos, vous insultant et vous menaçant de mort. Souhaitant

enregistrer ces vidéos, vous seriez revenu le lundi sur votre compte mais ces vidéos auraient, entre-

temps, été supprimées de votre « mur » Facebook.

Vous expliquez que depuis votre départ de Cisjordanie, ces Palestiniens seraient venus plusieurs fois

au domicile familial dans le but de vous retrouver.

En date du 01 août 2014, le CGRA vous a notifié une décision de refus du statut de réfugié et de l’octroi

de la protection subsidiaire, basée sur le doute concernant votre retour en Cisjordanie en avril 2013 et

sur un ensemble d’imprécisions relevées dans vos propos, empêchant le CGRA de considérer ceux-ci

comme crédibles.

Vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux des étrangers

(CCE). En date du 9 décembre 2014, par l’arrêt n° 134.800, le CCE a annulé la décision du CGRA, afin

que celui-ci complète son instruction concernant différents points.

Le CCE a en effet recommandé au CGRA d’entamer une nouvelle instruction auprès de l’ASBL Service

Civil International qui vous aurait employé en Belgique, d’examiner les circonstances dans lesquelles les

cicatrices constatées sur votre corps seraient survenues. Le CCE a également réclamé de compléter

l’instruction concernant l’actualité de la crainte qui serait la vôtre et concernant l’origine des lésions

observées et constatées par les différents rapports médicaux. Enfin, le CCE a demandé au CGRA

d’évaluer, le cas échéant, la possibilité qui serait la vôtre d’obtenir la protection de vos autorités et/ou de

vivre ailleurs en sécurité en Cisjordanie.

À l’appui de votre demande d’asile, vous déposez : votre carte d’identité ; un reçu et un ticket de Turkish

Airlines à destination de Bruxelles ; une attestation médicale datée du 17.04.2014 ; une seconde

attestation médicale datée du 15.01.2014 ; une troisième attestation médicale datée du 22.04.2014 ;

une attestation de l’association « Project Hope » indiquant que vous auriez travaillé pour cette

association de novembre 2009 à avril 2013 ; une autre attestation de travail émanant de « Project Hope

» et rédigée en anglais ; des articles de presse sur la situation générale en Cisjordanie ; une attestation

de réussite concernant des cours de langue suivis à Bruxelles du 11.03.2013 au 22.03.2013 ; un

témoignage écrit par vous relatant votre récit d’asile ; un courrier d’invitation, émanant de SCI-Projets

internationaux asbl, datant du 6.12.2012, vous invitant à Bruxelles ; un rapport psychologique daté du

30.08.2014 ; une attestation de la « Direction générale des Affaires des Tribus et Réconciliation », datée

du 10.11.2015 ; un CD-Rom (ne fonctionnant pas) contenant des articles de presse relatifs à la situation

sécuritaire en Cisjordanie, et principalement à Naplouse.
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Vous avez déposé une second CDRom (fonctionnant cette fois), contenant 50 articles de presse relatifs

à la situation sécuritaire en Cisjordanie, et principalement à Naplouse, de même que 13 nouveaux

articles relatifs au même sujet.

En date du 06.02.2017, vous avez été reconnu Apatride par le Tribunal de Première instance de

Leuven.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à la base de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951.

Tout d’abord, il y a lieu de relever que vous n’avez fait état d’aucun problème de compréhension avec

l’interprète au cours de vos auditions au CGRA de sorte que vos déclarations peuvent valablement vous

être opposées.

A l’appui de votre demande d’asile, vous dites craindre un retour en Cisjordanie pour plusieurs raisons.

Vous expliquez qu’un certain « D. », qui vous aurait révélé être un membre du Mossad (Services

secrets israéliens), vous aurait demandé de guider des militaires israéliens déguisés en civils au coeur

de la vieille ville de Naplouse, afin de capturer des Palestiniens recherchés par les autorités

israéliennes. Pour que vous acceptiez cette collaboration, le dénommé « D. » vous aurait menacé de

diffuser des vidéos et photographies de vous. Sous la pression, vous auriez finalement accepté cette

mission. Vous auriez échappé à une fusillade opposant les soldats israéliens et les Palestiniens

recherchés. Après cette fusillade, des Palestiniens vous ayant vu dans ce groupe vous auraient alors

suspecté de collaborer avec Israël. Vous auriez été enlevé et détenu pendant 25 jours avant de vous

échapper.

Votre récit est jalonné de plusieurs incohérences, contradictions, et imprécisions. Il ne peut, de ce fait,

être considéré comme crédible.

Dans un premier temps, aucun élément ne permet de confirmer l’existence de ce dénommé « D. ». En

effet, lors de vos auditions, vous vous montrez particulièrement laconique quand il s’agit d’apporter des

précisions sur cette personne : vous ne connaissez pas son nom de famille (Audition CGRA,

07.05.2014, p. 12) ; vous ne répondez pas à la question quand il s’agit de dire où cet homme habiterait

(Idem). Ensuite, vous n’apportez aucune preuve de l’existence de cet homme et des échanges que vous

auriez entretenus avec lui alors que vous l’auriez fréquenté régulièrement pendant plusieurs semaines.

Vous ne déposez aucun échange de messages, sur quelque support que ce soit, prouvant l’existence

de cet homme.

Etant donné que cette personne aurait permis votre engagement en tant que guide, relevons une

contradiction. Vous déclarez que, à la recherche d’un travail, de retour en Cisjordanie, vous l’auriez

abordé et vous seriez adressé à lui quand il passait avec un groupe de touristes et vous auriez eu de ce

fait le travail (Audition CGRA, 07.05.2014, p.12). Or, vous dites lors de votre audition du 30.03.2015

avoir été engagé comme guide après avoir passé des tests au sein de l’Agence de tourisme « Dream »

(Audition CGRA, 30.03.2015, p.7).

Notons ensuite une série d’invraisemblances : la rapidité avec laquelle ce « D. », que vous auriez

rencontré peu de temps avant, vous emmène au camp militaire israélien de Hawara, vous y fait rentrer

sans aucun contrôle de sécurité préalable, vous révèle immédiatement qu’il travaille pour le Mossad

(Services secrets israéliens), vous accorde généreusement un délai de plusieurs jours pour vous

permettre de réfléchir à sa proposition… (Audition CGRA, 07.05.2014, p.13). Ces éléments sont

invraisemblables étant donné le contexte sécuritaire de la région. L’évidente facilité avec laquelle vous,

un Palestinien, entrez et sortez d’un camp militaire israélien que ce soit seul ou accompagné (Ibid. p.11,

p.12, p.13), discrédite vos déclarations. La prise de risque de ce « D. », qui vous fait entrer dans le

camp militaire de Hawara, sans vous imposer la moindre fouille, et vous explique immédiatement qu’il

est membre des Services secrets israéliens, confirme l’invraisemblance de votre récit.

Vous expliquez avoir été impliqué, et blessé, dans une fusillade ayant eu lieu en août 2014, entre des

Palestiniens et des Israéliens. Vous dites avoir pu vous enfuir.
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Or, à nouveau, vous ne déposez aucun document permettant de confirmer que cette fusillade aurait

effectivement eu lieu. Les recherches réalisées par le CGRA n'ont pas permis de confirmer l'existence

de cette fusillade. En effet, comme le prouvent les documents joints à cette décision (Voir farde bleue),

aucune information concernant une fusillade ayant eu lieu à Naplouse, semblable à celle que vous avez

décrite, n’a été trouvée pendant la période du mois d'août 2013.

Concernant les vidéos que « D. » menaçait de diffuser si vous refusiez sa mission, vous déclarez que

finalement, celles-ci auraient été publiées sur votre « mur » Facebook (Audition CGRA, 30.03.2015,

p.11).

Vous expliquez : « il y avait plusieurs commentaires, des personnes avaient mis des menaces de mort.

Cela explique bien que la nouvelle s’est répandue (Audition CGRA, 29.01.2016, p. 21). Vous expliquez

la crainte de voir ces vidéos rendues publiques comme suit : « Il m’a fait du chantage avec

l’enregistrement […] » (Audition CGRA, 07.05.2014, p.14), « s’il publie cette vidéo avec les femmes, les

gens le découvrent et c’est pas acceptable. Tout le monde sera au courant et moi je ne saurai pas

marcher dans la rue. Dans la mentalité chez nous, c’est inacceptable » (Audition CGRA, 07.05.2014,

p.15).

Vous dites avoir remarqué ces vidéos compromettantes sur votre « mur » Facebook un vendredi soir.

Vous dites avoir souhaité les enregistrer et les mettre sur cd mais vous n’auriez pu accéder à votre

compte Facebook pendant le week-end. Le lundi, lorsque vous auriez pu accéder à ce même compte,

vous dites que ces vidéos auraient été retirées (Audition CGRA, 30.03.2015, p.4 et Audition CGRA,

29.01.2016, p.22). Cette réponse est invraisemblable. En effet, l’attitude qui est la vôtre de vouloir en

premier lieu sauvegarder ces vidéos plutôt que de les supprimer ne cadre pas avec l’attitude d’une

personne souhaitant stopper immédiatement, ou au pire réduire, la portée virale d’une information lui

portant publiquement préjudice.

Enfin, mais surtout, vous ne déposez aucun élément prouvant l’existence de ces vidéos et le fait que

celles-ci auraient été postées sur votre mur Facebook (historique d’activités Facebook, notifications,

email de Facebook constatant une notification ou une activité sur votre compte Facebook, messages,

témoignages, ou menaces de qui que ce soit relatifs à ces vidéos,…).

Parmi les personnes ayant posté des commentaires vous menaçant, vous dites qu’il y avait le dénommé

« M. » (Audition CGRA, 29.01.2017, p.21). Celui-ci aurait donc un profil Facebook puisqu’il aurait posté

un commentaire vous menaçant. Mais à nouveau, vous ne déposez aucun élément (Profil Facebook de

cette personne par exemple, message(s) de sa part, notification(s) de message(s) de sa part,…).

Vous ne déposez donc absolument aucune preuve de l’existence de ces vidéos, ni des menaces qui

auraient été proférées à votre encontre, ni des personnes ayant proféré ces menaces après la

publication de ces vidéos. Etant donné l’absence de consistance de votre récit et l’incohérence de vos

réponses ajoutées à l’absence totale de preuves, votre récit ne peut donc considéré comme étant

crédible.

Ensuite, suspecté de collaborer avec les Israéliens, vous auriez été enlevé et détenu, du 1.09.2013 au

25.09.2013, par les deux Palestiniens, M.M. et A.A., ayant vu et commenté les vidéos postées sur votre

journal Facebook, également membre du groupe de Palestiniens qui auraient participé à cette fusillade.

Ceux-ci auraient débarqué à votre domicile, vous auraient emmené et détenu dans le sous-sol d’une

habitation se trouvant près de la rue Al Nasser, dans la vieille ville de Naplouse (Audition CGRA,

7.05.2014, p. 7, pp. 10-11, p.19 ; Audition CGRA 30.03.2015, pp. 12-13). Vous auriez été détenu et

torturé du 1.09.2013 au 25.09.2013 (Audition CGRA, 07.05.2014, p.7, p.17). Or, à la lecture de votre

journal Facebook, il s’avère que vous avez ajouté plusieurs publications pendant ces semaines où vous

étiez supposément détenu. Vous avez en effet publié un message le 6 septembre 2013 et ajouté une

nouvelle photo le 8 septembre 2013 (Voir farde bleue). Il y a donc lieu de constater que vous aviez

accès à votre compte Facebook pendant cette période. Cette constatation contredit vos propos relatifs à

la détention et aux tortures subies pendant cette période.

Concernant votre évasion, relevons ici de nouvelles invraisemblances dans vos propos. Vous déclarez

avoir été détenu seul, dans la même cellule sombre, pendant 25 jours. Vous dites que le 25ème jour,

vous auriez remarqué une fenêtre grillagée que vous n’aviez encore jamais vue, donnant directement

accès à la route.
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Vous l’auriez secouée et arrachée et vous vous seriez enfui par cette ouverture, y accédant, simplement

en montant sur une chaise se trouvant dans votre cellule (Audition CGRA, 07.05.2014, p. 19).

Or, il est plus qu’invraisemblable que vous ayez mis 25 jours à vous rendre compte de l’existence de

cette fenêtre grillagée, donnant sur la rue, et qui, étant donné l’obscurité de la pièce, ne pouvait qu’y

apporter de la lumière. L’absence de précaution prise par vos geôliers, dont vous ne savez même pas si

l’un d’eux gardait votre cellule (Audition CGRA, 07.05.2014, p.19), confirme également

l’invraisemblance manifeste de votre évasion.

Après être sorti de votre cellule, vous déclarez vous être rendu au poste de police de Baretela Show,

pour porter plainte après votre enlèvement (Audition CGRA, 29.01.2016, p.19). Or, à nouveau, vous ne

déposez aucun document prouvant votre démarche auprès des autorités policières de votre région

(Audition CGRA, 29.01.2016, p. 19).

Vous expliquez que, depuis votre départ, les problèmes avec ces Palestiniens n’auraient pas été

résolus. Ceux-ci se seraient présentés à plusieurs reprises au domicile familial dans le but de vous

retrouver. Vous déposez, pour prouver vos propos, un document intitulé « Accord de Réconciliation de

tribu », daté du 10.11.2015. Ce document indique que ces personnes, malgré les sollicitations de votre

frère, refuseraient toujours toute réconciliation. Etant donné que vous ne déposez aucune preuve

matérielle des menaces pesant sur vous, que vous ne déposez aucune preuve de l'existence de ces

Palestiniens, que votre détention et votre évasion ont été remises en question, le CGRA est en droit de

remettre en question le présent document qui ne mentionne par ailleurs aucunement le motif des

tensions entre les deux parties.

Ensuite, vous déclarez avoir été blessé lors de la fusillade ayant eu lieu au mois d’août 2013. Vous

précisez : « Je ne sais pas de quelle direction ça venait. Je voulais juste m’enfuir » (Audition CGRA,

30.03.2015, p.8). Il y d’emblée lieu de relever, à supposer les faits établis, quod non en l'espèce, qu'il

ressort de vos déclarations que vous n'étiez personnellement pas visé.

Concernant votre blessure au pied, vous précisez qu’il ne s’agissait pas d’une balle, mais d’un éclat

(Audition CGRA, 29.01.2016, p. 16). Par ailleurs vous précisez ne pas avoir été à l’hôpital parce que,

selon vos dires, vous n’aviez qu’une petite blessure, qui a fait l’objet d’un seul point de suture (Audition

CGRA, 29.01.2016, p. 16). Vous avez déposé trois attestations médicales datées du 17.04.2014, du

15.01.2014, du 22.04.2014. Ces documents confirment la présence sur votre corps de blessures. Or,

étant donné que foi ne peut être accordée à vos propos concernant l’origine de celles-ci, il est donc

permis d’envisager que ces blessures proviennent d’un tout autre contexte que le CGRA n’est pas en

mesure d’évaluer. Les documents des services de radiologie n'amènent aucun élément susceptible de

remettre en question la présente décision.

Votre carte d’identité ne permet que de confirmer votre origine et votre identité, éléments nullement

remis en question dans la présente décision.

Les documents relatifs à votre voyage en 2013 et à votre séjour à Bruxelles (un reçu ; un ticket Turkish

Airlines ; une attestation de réussite concernant des cours de langue suivis à Bruxelles du 11.03.2013

au 22.03.2013 ; le courrier d’invitation, émanant de SCI-Projets internationaux asbl, datant du

6.12.2012, vous invitant à Bruxelles) confirment votre voyage aller-retour et votre séjour à Bruxelles.

Ces éléments ne sont pas remis en question dans la présente décision.

Concernant les attestations de l’association « Project Hope » indiquant que vous auriez travaillé pour

cette association de novembre 2009 à avril 2013, ces documents ne permettent que de confirmer

l’activité professionnelle qui fut la vôtre et la période pendant laquelle vous l’auriez exercée. Cet élément

n’est pas remis en question.

Vous déposez également un rapport psychologique daté du 30.08.2014 de même que plusieurs

confirmations de rendez-vous au cabinet d’un psychologue. Ces documents confirment que vous avez

été l’objet d’un suivi psychologique en Belgique. Vous n’avez plus fait parvenir de documents relatifs à

ce suivi psychologique depuis la dernière audition au CGRA, en date du 30.01.2016. Le CGRA ne

possède pas donc pas d’éléments permettant de considérer ces problèmes psychologiques comme

étant encore d’actualité.
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Quoiqu’il en soit, je vous informe, en vue de l'évaluation des éléments médicaux et psychologiques, qu’il

vous est possible d’adresser une demande d'autorisation de séjour au Secrétaire d’état à l’Asile et à la

Migration ou à son délégué sur la base de l'article 9 ter de la Loi du 15 décembre 1980.

Le témoignage manuscrit écrit par vos soins ne permet pas de remettre en question la présente

décision. En partie illisible, ce document n’a d’autre valeur que de répéter vos propos tenus oralement

lors des auditions au CGRA. Or, la crédibilité de ceux-ci a été remise en question tout au long de cette

décision.

Vous déposez 2 CD-Rom, contenant 50 articles de presse relatifs à la situation sécuritaire en

Cisjordanie, de même que 13 autres articles relatifs à la même question. Vous avez également déposé

des copies papier de 6 articles de presse. Ces articles de presse, en copies papier ou sur CD-Rom, font

référence à la situation sécuritaire générale de l’époque. Jamais, ni dans ces copies d’articles de

presse, ni dans les nombreux articles du CD-Rom, votre nom ou celui de l’un de vos proches, ou de

personne mentionné dans ce dossier n’est mentionné. Jamais, dans ces mêmes documents, votre récit

personnel n’est relaté.

A ce titre, outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur d’asile peut se voir accorder le

statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du conflit armé en

cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans le

pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, courrait, du seul fait de sa présence sur

place, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

Il ressort des informations dont dispose le Commissariat général (et dont une copie a été jointe à votre

dossier administratif) que les opérations israéliennes, « Gardiens de nos frères » (juin 2014), en

Cisjordanie et « Bordure protectrice » dans la bande de Gaza (juillet 2014), ont engendré d’énormes

tensions entre Palestiniens, habitants des colonies et services de sécurité israéliens en Cisjordanie,

ainsi qu’à Jérusalem-Est. En septembre 2015, suite aux affrontements entre la police israélienne et

plusieurs Palestiniens qui s’étaient retranchés dans la mosquée Al Aqsa en signe de protestation, une

vague de violence partie de Jérusalem-Est a enflammé toute la Cisjordanie. Dans de nombreuses

régions, des manifestations ont dégénéré en affrontements avec les services de sécurité israéliens.

Parallèlement, un nouveau phénomène a également fait son apparition : des Palestiniens, en aucune

manière liés à certains groupes, ont pris seuls l’initiative d’attaquer à coups de couteau des habitants

des colonies, des militaires ou des policiers israéliens. Ces agressions imprévisibles ont suscité un

climat de peur auprès de la population israélienne et ont entraîné une hausse du nombre de

Palestiniens tués par les services de sécurité israéliens, pour le seul motif qu’ils étaient soupçonnés

d’avoir l’intention de mener ce type d’attaque. Ces violences se sont principalement concentrées à

Jérusalem et Hébron. Elles se sont aussi produites à Ramallah, Qalqiliya et Bethléhem, quoique dans

une moindre mesure. Cependant, depuis avril 2016, le nombre d’affrontements, manifestations et

agressions dues à des Palestiniens ont fortement diminué. Il y a néanmoins lieu d’observer qu’en

septembre et octobre 2016, les violences se sont ravivées à Hébron et Jérusalem-Est, bien qu’elles

soient moins intenses qu’auparavant. Les tensions ont repris en juillet 2017 lorsque les autorités

israéliennes ont décidé d'installer des détecteurs de métaux afin de contrôler l'accès à l’esplanade des

mosquées à Jérusalem. Après 10 jours de protestations, le Premier ministre israélien a décidé de retirer

les détecteurs. Fin juillet 2017, le calme était revenu.

Par ailleurs, il n’est pas question de violences persistantes entre les différentes organisations armées en

Cisjordanie, ni d’un conflit militaire ouvert entre ces organisations armées, l’Autorité palestinienne et les

forces armées israéliennes. Cependant, les opérations de recherche et les arrestations menées par les

forces israéliennes suscitent souvent une réaction violente du côté palestinien et débouchent parfois sur

des affrontements meurtriers avec les troupes israéliennes chargées du maintien de l’ordre. Le nombre

de victimes civiles à déplorer dans ces circonstances est limité. Par ailleurs, des manifestations se

tiennent régulièrement en Cisjordanie pour soutenir les détenus palestiniens en Israël ou pour protester

contre la colonisation, le Mur de séparation, la démolition de propriétés palestiniennes et la politique

d’expulsion visant les Palestiniens à Jérusalem-Est. Ces manifestations sont fréquemment réprimées

dans la violence. En outre, des incidents continuent de se produire quand les instructions ne sont pas

correctement suivies aux checkpoints, ou quand quelqu’un s’approche trop près du Mur et est dès lors

considéré comme une menace par les forces israéliennes. Le nombre de victimes civiles tombées dans

ce contexte reste toutefois limité.
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Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le Commissaire général est arrivé à la

conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des

constatations qui précèdent, qu’il n’y a pas actuellement en Cisjordanie de situation exceptionnelle où

les affrontements donnent lieu à une violence aveugle d’une ampleur telle qu’il y aurait des motifs

sérieux de croire que le seul fait de vous trouver en Cisjordanie vous exposerait à un risque réel de

subir des atteintes graves telles que visées à l’article 48/4, § 2, c) de la Loi sur les étrangers.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Le cadre juridique de l’examen du recours

II.1. La compétence

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.
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III. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles

48/3, 48/4, 48/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 à 3 de

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de

bonne administration, et en particulier du principe de minutie et du principe qui impose à l’administration

de se livrer à un examen complet des circonstances de la cause et de tenir compte de l’ensemble des

élément du dossier.

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire,

d’annuler la décision attaquée.

IV. Les éléments nouveaux

4.1. La partie requérante a annexé à sa requête de nouveaux documents, à savoir : un article intitulé

« Humanitarian bulletin – Monthly report » août 2013 et publié sur le site www.ochaopt.org; un

document comportant plusieurs articles de presse et intitulé selon la partie requérante « Archives – Aug

-2013 » août 2013 et publié sur le site www.imemc.org.

4.2 Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

V. Question préalable

5.1 La partie défenderesse, à qui le recours a été notifié le 23 octobre 2017 (dossier de la procédure,

pièce 3), a déposé une note d’observations le 8 novembre 2017, soit en dehors du délai de quinze jours

fixé par l’article 39/72, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Cette note doit dès lors être « écartée

d’office des débats », conformément à l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la même loi.

VI. Les rétroactes de la demande d’asile

6.1 En l’espèce, la partie requérante a introduit une demande d’asile le 7 janvier 2014, qui a fait l’objet

d’une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire, prise par le

Commissaire général le 31 juillet 2014 et qui a été annulée par un arrêt n° 134 800 du 9 décembre 2014

du Conseil en vue de procéder à des mesures d’instruction complémentaires.

6.2 En date du 15 juillet 2017, le Commissaire général a pris une seconde décision de refus de la

qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire à l’encontre du requérant. Il s’agit de l’acte

attaqué.

VII. Appréciation

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier
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1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

7.2. En substance, le requérant invoque avoir été contraint par un agent du Mossad de servir de guide

dans la ville de Naplouse pour les israéliens recherchant des palestiniens ayant participé à la seconde

intifada. Suite à un accrochage survenu lors d’une visite, le requérant aurait été enlevé par les

palestiniens et détenu durant vingt-cinq jours dans la ville de Naplouse. Le requérant se serait évadé de

son lieu de détention et aurait fui en direction de la Belgique.

7.3 La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

7.4 Afin d’étayer sa demande, le requérant a déposé divers documents à savoir : sa carte d’identité ; un

reçu et un ticket de Turkish Airlines à destination de Bruxelles ; une attestation médicale datée du 17

avril 2014 ; une seconde attestation médicale datée du 15 janvier 2014 ; une troisième attestation

médicale datée du 22 avril 2014 ; une attestation de l’association « Project Hope » indiquant qu’il aurait

travaillé pour cette association de novembre 2009 à avril 2013 ; une autre attestation de travail émanant

de « Project Hope » et rédigée en anglais ; des articles de presse sur la situation générale en

Cisjordanie ; une attestation de réussite concernant des cours de langue suivis à Bruxelles du 11 mars

2013 au 22 mars 2013 ; un témoignage écrit par le requérant relatant son récit d’asile ; un courrier

d’invitation, émanant de SCI-Projets internationaux asbl, datant du 6 décembre 2012, invitant le

requérant à Bruxelles ; un rapport psychologique daté du 30 août 2014 ; une attestation de la « Direction

générale des Affaires des Tribus et Réconciliation », datée du 10 novembre 2015 ; un CD-Rom

(défectueux) contenant des articles de presse relatifs à la situation sécuritaire en Cisjordanie, et

principalement à Naplouse ; un second CDRom, contenant 50 articles de presse relatifs à la situation

sécuritaire en Cisjordanie, et principalement à Naplouse, de même que 13 nouveaux articles relatifs au

même sujet ; un document de reconnaissance du statut d’apatride du requérant par le tribunal de

première instance de Leuven. Le Conseil se rallie à cet égard à l’analyse faite par la partie

défenderesse qui est pertinente.

Ainsi, il constate effectivement que ces documents attestent d’éléments qui ne sont pas remis en cause,

notamment son origine, son identité, son voyage et séjour à Bruxelles en 2013, ses activités

professionnelles, ses études de langue à Bruxelles, les invitations reçues par les organismes opérant à

Bruxelles. Par contre le Conseil estime qu’ils ne prouvent nullement les faits de persécution allégués à

l’appui de sa demande de protection internationale.

Quant aux documents médicaux, le Conseil, à l’instar de la partie défenderesse, constate que ces

documents confirment la présence sur le corps du requérant de diverses blessures. Toutefois, le

Conseil considère qu’aucune crédibilité ne peut être accordé aux déclarations du requérant quant aux

circonstances dans lesquelles ces blessures lui auraient été faites. Le Conseil estime à l’instar de la

partie défenderesse qu’ils proviennent d’un tout autre contexte que celui décrit par le requérant. Quant

aux documents de radiologie, le Conseil estime que ces documents n’amènent aucun élément

susceptible de remettre en cause les motifs de l’acte attaqué.

Dans sa requête, la partie requérante souligne encore, à juste titre, que les « certificats

médicaux déposés indiquent la présence de blessures par balle sur le corps du requérant » et d’ajouter

que « cet élément établit sans discussion possible que le requérant a bien été la victime de coups de

feu ce qui n’est pas absolument anodin dans le cadre d’une demande d’asile ». Elle soutient que ces

cicatrices démontrent l’existence de persécutions antérieures et que ces constats médicaux sont

parfaitement compatibles avec le récit du requérant (requête, page 9). Si le Conseil considère que ces

documents qui attestent la présence de cicatrices sur le corps du requérant constitue des pièces

importantes du dossier administratif dans la mesure où la nature et la gravité des lésions décrites

constituent une forte présomption de traitement contraire à l’article 3 de la Convention infligé à la partie

requérante, ces documents ne suffisent toutefois pas à établir l’existence d’une crainte de persécution

ou d’un risque d’atteinte grave dans son chef en cas de retour dans son pays.
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En effet, les documents médicaux précités sont dénués de force probante pour attester la réalité des

circonstances dans lesquelles se sont produits les sévices endurés par la partie requérante ainsi que les

raisons pour lesquelles ils lui ont été infligés. Le récit de la partie requérante à cet égard n’a pas été

jugé crédible, cela tant en raison de constatations objectives que d’inconsistances dans ses déclarations

telles qu’elles empêchent de considérer les faits invoqués pour établis.

Si la crainte telle qu’elle est alléguée par la partie requérante n’est ainsi pas fondée, son récit n’étant

pas crédible, il convient toutefois, au regard de tels certificats médicaux, non seulement de dissiper tout

doute quant à la cause des séquelles qu’il établit mais aussi quant au risque de nouveaux mauvais

traitements en cas de retour (voir les arrêts de la Cour Européenne des Droits de l’Homme RC c. Suède

du 9 mars 2010, §§ 50, 53 et 55 et I. c. Suède du 5 septembre 2013, §§ 62 et 66), l’absence de

crédibilité de son récit n’étant pas suffisante à cet effet (voir l’arrêt de la Cour Européenne des Droits de

l’Homme R.J. c. France du 19 septembre 2013, § 42).

En l’espèce, il y a d’abord lieu de constater que, malgré les incohérences relevées et les interpellations

de la partie requérante lors de son audition au Commissariat général ainsi qu’à l’audience, elle a

continué à affirmer que les sévices qu’elle a subis ont eu lieu dans les circonstances qui n’ont pas été

jugées crédibles et cette dernière n’a fourni aucun élément d’information ni aucune explication

satisfaisante à ce sujet.

Dès lors, si les documents déposés tendent à attester que la partie requérante a été soumise à des

mauvais traitements, ils ne suffisent toutefois pas, au vu de l’absence de crédibilité générale de son récit

et donc de l’ignorance des circonstances dans lesquelles ces mauvais traitements ont été infligés, à

établir qu’elle a déjà subi une persécution ou des atteintes graves ou a déjà fait l’objet de menaces

directes d’une telle persécution ou de telles atteintes dans son pays d’origine au sens de l’article 48/7

qui « doivent évidemment être de celle visées et définies respectivement aux articles 48/3 et 48/4 de la

même loi » (C.E., 7 mai 2013, n° 223.432). La présomption prévue par cet article de crainte fondée du

demandeur d’être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves dans son pays d’origine, n’a

ainsi pas lieu de s’appliquer.

Par ailleurs, au vu des déclarations non contestées de la partie requérante, des pièces qu’elle a

déposées, de son profil individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son pays

d’origine, aucun élément ne laisse apparaître que les séquelles physiques et/ou psychologiques, telles

qu’attestées par les certificats médicaux en question, pourraient en elles-mêmes induire dans son chef

une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteinte grave en cas de retour dans son pays.

Quant aux documents et avis psychologiques, le Conseil constate à l’instar de la partie défenderesse

que ces documents ne permettent pas de modifier les constatations faites par la partie défenderesse.

En effet, le Conseil ne met nullement en cause l’expertise psychologique d’une psychologue, qui

constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet des

suppositions quant à leur origine ; par contre, il considère que, ce faisant, la psychologue ne peut pas

établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont

été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). Ainsi, les

attestations du 30 août 2014 et du 5 août 2014, qui mentionnent que le requérant a des pensées

suicidaires, a des problèmes de sommeil et souffre d’un syndrome de stress post traumatique résultant

de différents éléments, parmi lesquels « arrestations, kidnapping», doivent certes être lues comme

attestant un lien entre le traumatisme constaté et des événements vécus par le requérant ; par contre,

elles ne sont pas habilitées à établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque le

requérant pour fonder sa demande de protection internationale mais que les propos du requérant

empêchent de tenir pour crédibles. Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une

supposition avancée par les psychologues qui ont rédigé les attestations. En tout état de cause, elles ne

permettent pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité gravement défaillante des propos du requérant

concernant l’élément déclencheur du départ de son pays.

Quant au formulaire de réconciliation inter-tribus, le Conseil constate qu’il a été produit en copie et qu’il

n’est pas circonstancié quant à l’objet du litige, les démarches accomplies pour cette réconciliation. Le

Conseil ne comprend par ailleurs pourquoi les démarches de réconciliation n’ont été enclenchées que

le 25 octobre 2017 alors que les problèmes évoqués par le requérant ont eu lieux en 2013. Le Conseil

constate que le requérant n’est pas à même d’apporter des précisions sur les circonstances de sa

rédaction, ce qui est peu crédible.

Pour le reste, le Conseil se rallie à l’analyse faite par la partie défenderesse des documents déposés au

dossier administratif. Il constate que dans sa requête, la partie requérante n’apporte aucun élément de

nature à modifier les considérations
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S’agissant des documents déposés à l’annexe de sa requête, à savoir des articles de presse et

documents sur la situation en Cisjordanie et à Naplouse, le Conseil constate qu’ils ne permettent pas

d’attester la réalité des faits invoqués par le requérant ; ce dernier n’étant jamais cité, de même que les

faits sur lesquels il appuie sa demande de protection internationale. Par ailleurs, le Conseil constate

comme le requérant le reconnait lui-même, que ces articles de presse sur la situation à Naplouse ne

contiennent aucun élément de nature à attester la réalité de la fusillade d’août 2013 qui serait le point de

départ de tous ses problèmes.

7.5 Dès lors que la partie requérante n’étaye pas par des preuves documentaires fiables les passages

déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à quitter son pays et à en rester éloignée,

la partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du

récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât cohérente,

raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes disponibles

concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle.

Or, la partie requérante qui se borne à formuler quelques considérations générales ne démontre pas

que le Commissaire général aurait fait une appréciation déraisonnable de son récit, qu’il n’aurait pas

correctement tenu compte de son statut individuel et de sa situation personnelle ou des informations

pertinentes disponibles concernant son pays d’origine.

7.6 Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

Le Conseil rappelle encore qu’en vertu de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment à

l’aune de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile et il doit notamment, pour

ce faire, tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur

(dans le même sens, cfr l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Enfin, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé

dans son pays d’origine. Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du

demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte

d’être persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

7.7 Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes et risques réels invoqués.

7.8 En l’espèce, le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué relatif aux invraisemblances dans les

déclarations du requérant à propos de sa collaboration forcée avec les services du Mossad, une agence

de renseignements de l’État d’Israël, sont établis et pertinents.

Le Conseil se rallie également aux motifs de l’acte attaqué relatifs à l’absence de crédibilité des

déclarations du requérant quant à la fusillade d’août 2013, dont il aurait été témoin et qui est le point de

départ de ses problèmes, qui sont établis et pertinents.
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Il en va de même en ce qui concerne les motifs de l’acte attaqué portant sur l’absence de vraisemblance

des déclarations du requérant sur les menaces qu’il aurait reçues des milices palestiniennes à travers

des vidéos et commentaires postés sur son profil Facebook, sur son arrestation et détention par ces

mêmes milices.

Ces motifs sont pertinents dans la mesure où ils portent atteinte à la crédibilité et au bien-fondé des

éléments qui sont présentés par la partie requérante comme étant à la base de sa demande de

protection internationale, à savoir les persécutions reçues en raison de son refus de collaboration avec

le Mossad et les menaces reçues de la part de milices palestiniennes qui le considèrent comme un

traître. Par ailleurs, comme il l’a rappelé ci-dessus, le Conseil se rallie également à l’appréciation faite

par la partie défenderesse des documents déposés au dossier administratif par la partie requérante

pour appuyer sa demande.

Ils suffisent à conclure que les seules déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir,

dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves.

7.9 La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

7.10 Ainsi, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par des

explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure

(requête, pages 6 à 10) ou de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à

renverser les constats qui y sont posés par la partie défenderesse.

Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation qui se limite, in fine, à contester formellement

l’appréciation que la partie défenderesse a faite de ses déclarations, sans fournir au Conseil la moindre

indication susceptible de conférer aux faits allégués à la base de sa demande d’asile un fondement qui

ne soit pas purement hypothétique.

7.11 Ainsi encore, concernant le recrutement du requérant par le Mossad, la partie requérante soutient

qu’il revenait à la partie défenderesse de recueillir de la part du requérant des déclarations sur la

personne de D., agent du Mossad, et les circonstances de sa rencontre, ce qui manifestement n’a pas

été fait que de manière superficielle ; qu’il n’est pas invraisemblable, compte tenu des fonctions de D. et

de son appartenance au Mossad, que le requérant ne sache ni son nom ni son adresse ; que la

contradiction sur les modalités d’engagement du requérant par le Mossad n’est pas établie ; que la

partie défenderesse fait une appréciation subjective quant aux déclarations du requérant sur les

circonstances dans lesquelles il est rentré dans un camp militaire israélien en compagnie de D. ; qu’il y

a lieu de rappeler que D. est israélien et que c’est un agent du Mossad et qu’à ce titre il avait des

facilités pour se déplacer facilement dans un camp militaire israélien. Elle rappelle que la seule absence

de preuve ne peut être déterminante en matière d’asile et elle insiste sur le fait que l’autorité s’est

abstenue d’interroger le requérant de manière plus approfondie (requête, pages 6 et 7).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

Il estime d’emblée qu’en raison du climat de tension et de méfiance en Cisjordanie, il n’est pas

vraisemblable que le requérant n’ait pas cherché à savoir qui était ce « D. ». Ensuite, à supposer même

que D. occupe un emploi qui, par définition, est secret, agent du Mossad, le Conseil constate que cet

individu lui a avoué son emploi, qu’il l’a côtoyé durant quelques mois et qu’il a pris d’énormes risques en

lui faisant entrer dans un camp israélien et en le mettant au courant des missions secrètes du Mossad

dans la ville de Naplouse et que ce faisant la partie défenderesse a légitimement pu estimer que le

manque d’informations du requérant à propos de D. n’est pas crédible. Du reste, la facilité

déconcertante avec laquelle le requérant a été recruté, mis au courant des plans secrets du Mossad et

a pénétré dans un camp militaire alors que son recruteur le connaissait à peine, empêchent de croire en

la réalité des déclarations du requérant sur ces faits. Il apparait invraisemblable que les services secrets

israéliens fassent preuve d’autant d’amateurisme pour un tel recrutement.

Par ailleurs, l’on comprend difficilement l’acharnement des services de renseignement israéliens à

recruter absolument le requérant alors que ce dernier ne s’intéresse pas à la politique et ne milite

d’ailleurs dans aucune association de la sorte (dossier administratif/ farde 1er décision/ document 14).
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Ensuite, le Conseil juge incohérent que le requérant, sachant les menaces que faisaient peser sur lui D.,

n’ait pas cherché à s’y soustraire en fuyant dès qu’il le pouvait et, ait, au contraire, choisi de rester

sachant pertinemment qu’il ne faisait pas le poids face à une personne appartenant à une telle structure

de renseignement. Du reste cette appartenance au Mossad de D. n’est que peu étayée pour qu’un

quelconque crédit soit accordé aux déclarations du requérant.

Partant, il considère qu’aucune crédibilité ne peut être accordée aux déclarations du requérant quant au

fait qu’il serait devenu guide dans la ville de Naplouse pour le compte d’un agent du Mossad. Le Conseil

n’accorde dès lors aucun crédit aux déclarations du requérant à propos de la personne à l’origine de ses

ennuis.

7.12 Ainsi par ailleurs, s’agissant de la fusillade d’août 2013, la partie requérante reconnait que ses

recherches n’ont pas permis de confirmer l’existence d’une telle fusillade ; que dans la période d’août

2013, il y a eu de nombreuses opérations de l’armée israélienne dans et autour de Naplouse ainsi que

d’autres incidents non attribués , que le seul fait que cet incident ne soit pas recensé ne permet pas de

penser qu’il n’aurait pas eu lieu ; que le requérant a lui-même effectué des recherches sans que celles-

ci n’aient été concluantes ; que la multiplication des incidents et l’ancienneté des faits compliquent

également les dites recherches ; que l’absence de preuve documentaire ne peut être en soi un motif

déterminant ; que son récit, sur ses trois auditions, est cohérent, détaillé et dépourvu de toute

contradiction (requête, page 7).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

D’emblée, le Conseil note que le requérant reconnait lui-même qu’il n’a trouvé la moindre trace de cette

fusillade dans les recherches qu’il a pu effectuer là-dessus.

En ce que la partie requérante soutient que le seul fait que cet incident n’ait pas été mentionné dans la

presse ne signifie pas qu’il n’a pas existé, le Conseil rappelle qu’il n’incombe pas à la partie

défenderesse de prouver que le requérant n’est pas un réfugié. Au contraire, il appartient au demandeur

de convaincre l’autorité administrative qu’il a quitté son pays, ou en demeure éloigné, par crainte de

persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève, quod non en l’espèce.

Du reste, le Conseil constate que les déclarations du requérant sur cette fusillade sont lacunaires

parfois romancées et ne reflètent nullement des faits qu’il a réellement vécus. Il constate ainsi que le

requérant ignore les circonstances dans lesquelles cette fusillade a eu lieu, la direction d’où venait les

tirs, si les touristes qu’il guidait dans la ville de Naplouse étaient armés, le déroulement des événements

de cette fusillade et le ou les éléments déclencheurs de cet affrontement (dossier administratif/ farde

deuxième décision/ document 13/ pages 8 à 9).

Partant, le Conseil estime qu’aucune crédibilité ne peut être accordée au récit du requérant sur cette

fusillade.

7.13 Ainsi encore, concernant les menaces reçues via son compte Facebook, son arrestation et sa

détention, la partie requérante considère que les reproches du requérant sur son attitude par rapport à

ces vidéos de menaces sont subjectives ; qu’il est en effet invraisemblable qu’une personne qui est

menacée tente de conserver la trace des menaces reçues ; que si le requérant avait immédiatement

effacé les vidéos la partie défenderesse aurait tout aussi bien pu dire qu’elle attend d’une personne

victime de chantage qu’elle garde une trace des menaces instruments de chantage ; qu’il est tout à fait

vraisemblable que le requérant ait jugé prioritaire de conserver la trace des menaces et des instruments

du chantage dont il est la victime. La partie requérante soutient encore qu’elle pense que son compte

Facebook a été piraté, ce qui expliquerait l’activité de son compte en septembre 2013. Elle considère

que le requérant a donné des indications précises sur les conditions et le lieu de sa détention ; que la

partie défenderesse n’a pas jugé utile de l’interroger plus en profondeur sur les conditions de sa

détention ni lors de cette audition ni lors des auditions ultérieures en 2015 et 2016 (requête, page 8 et

9).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

Il juge invraisemblable que le requérant ait laissé deux jours supplémentaires ces vidéos en ligne sur sa

page Facebook alors qu’il soutient qu’en raison du contenu de ces vidéos, il n’était plus possible de

vivre normalement comme un citoyen ordinaire et serait accusé de collaborateur. Les explications

avancées dans la requête selon lesquelles, il souhaitait les enregistrer pour les garder comme preuve,

ne convainc pas le Conseil.
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Il est en outre invraisemblable qu’ayant eu de nombreux commentaires en dessous de ces vidéos, il

n’ait pas gardé le moindre souvenir d’un ami ou une connaissance avec qui il serait en contact sur ce

réseau social et qui l’aurait menacé.

Le Conseil n’accorde aucun crédit aux déclarations du requérant sur son arrestation et sa détention en

raison de ses déclarations peu étayées à ce propos. Du reste, il relève avec la partie défenderesse qu’il

est invraisemblable que le requérant ait été détenu dès lors qu’il apparait que durant cette période où il

soutient qu’il était en détention, son compte Facebook était actif et y publiait de manière régulière des

photographies et des commentaires. L’explication avancée par le requérant selon laquelle son compte

Facebook a été piraté au moment où il était en détention, est assez farfelue. Le Conseil ne perçoit

d’ailleurs pas par qui il aurait été détourné ni quelle aurait été la finalité visée par la démarche de pirater

son compte Facebook, pour du reste que publier des messages sans importance : actualiser sa

photographie de profil et souhaiter un joyeux anniversaire à un proche de sa famille.

Partant, le Conseil juge qu’aucun crédit ne peut être accordé au déclarations du requérant sur cette

détention. La circonstance que le requérant ait donné quelque détails sur les conditions de détention

n’est pas suffisante au regard des différentes considérations développées ci-dessus.

Il ne peut en outre accorder le moindre crédit aux déclarations tenues par le requérant sur les

circonstances de son évasion.

Le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante,

de décider si le requérant devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou s’il devait ou pouvait

entreprendre des démarches en vue de s’informer de l’évolution de sa situation ni encore d’évaluer si il

peut valablement avancer des excuses à son ignorance ou à sa passivité, mais bien d’apprécier si il

parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’il communique, une consistance et une

cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur

lesquels il fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, que

la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas. Les imprécisions et

contradictions relevées dans le récit du requérant quant à des éléments essentiels de son récit

empêchent de pouvoir tenir les faits pour établis sur la seule base de ses dépositions.

7.14 Le Conseil constate qu’en date du 6 février 2017, le requérant a été reconnu comme apatride par

le Tribunal de Première instance de Louvain (dossier administratif/ farde deuxième décision/ pièce 8).

Le Conseil rappelle à cet égard qu’un apatride peut également être un réfugié. Ainsi, la circonstance

que le requérant est apatride ne dispense pas la partie défenderesse d’examiner la crainte de

persécutions que ce dernier invoque à l’égard du territoire dans lequel il avait sa résidence habituelle,

en l’espèce la Cisjordanie.

7.15 En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments

essentiels du récit du requérant, et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls de

conclure à l’absence de crédibilité de son récit, qu’il s’agisse des faits qu’elle invoque ou de la crainte et

du risque réel qu’elle allègue.

Il n’y a par conséquent pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de la décision attaquée, ni les

arguments de la requête qui s’y rapportent, qui sont surabondants, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir l’absence de crédibilité du récit de la partie

requérante et, partant, du bien-fondé de la crainte de persécution et du risque réel d’atteintes graves

qu’elle allègue.

7.16 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.

7.17 Le Conseil considère que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante (requête, page 8),

ne peut lui être accordé. En effet, le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions de l’application de

l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 ne sont manifestement pas remplies, comme le démontrent

les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le

bénéfice du doute qu’elle revendique.

Il en va de même à propos de la demande du requérant d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes

graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est
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considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la partie requérante n’établit pas la réalité des

persécutions et des atteintes graves alléguées. Partant, l’application de l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 ne se pose pas en l’espèce.

En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

7.18 Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980.

B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.19 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 se lit comme suit:

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

7.20 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

7.21 La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire. Dans sa requête, il soutient que le

requérant aurait à tout le moins dû se voir accorder par la Belgique la protection subsidiaire ; qu’en cas

de retour dans son pays d’origine, il encourt un risque réel de subir des atteintes graves prévues à

l’article 48/4, § 2 b) de la loi du 15 décembre 1980 (requête, page 10).

7.22 D’une part, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucun argument spécifique

sous l’angle de sa demande de la protection subsidiaire et qu’elle ne fonde pas cette demande sur des

faits différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces faits ne sont pas établis et que la crainte de persécution du requérant n’est pas fondée,

le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes

évènements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine

le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de

la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.
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7.23 D’autre part, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante ne fournit pas le moindre

argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Cisjordanie

correspond à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les

déclarations de la partie requérante ainsi que dans les pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure aucune indication de l’existence d’une telle situation. Quand bien même il ressort des

documents versés par la partie défenderesse que la violence caractérise la situation à Jérusalem-Est et

en Cisjordanie, celle-ci au vu des pièces du dossier n’est pas d’une intensité atteignant celle requise par

la mise en œuvre de l’article 48/4 § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980 (dossier administratif/ pièce 20/

COI Focus –Territoires palestiniens- Cisjordanie, Situation sécuritaire, du 21 août 2017).

7.24 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

7.25 Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux

de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en

termes de moyen a perdu toute pertinence.

VIII. L’examen de la demande d’annulation

La requête demande, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision entreprise.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize février deux mille vingt par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


